Toiture structurale VM ZINC®

Descriptif type

Le présent document est un exemple non contractuel d’un descriptif type concernant la fourniture et la pose d’une couverture chaude en zinc à joint debout Toiture structurale VM ZINC®. 

Documents établis à titre indicatif selon la réglementation en vigueur. 

Umicore France ne pourra être tenue responsable pour des usages erronés du présent document. L’élaboration du descriptif d’ouvrages reste de l’entière responsabilité du maître d’œuvre ou du maître d’ouvrage.
Exigences réglementaires

L’entrepreneur du présent lot devra prévoir dans le cadre de son prix global tous les travaux indispensables nécessaires au complet et parfait achèvement des travaux, conformément aux règles de l’art, aux normes et aux règlements en vigueur relatifs à la construction (sécurité du personnel, environnement...).

Les ouvrages devront être conformes aux prescriptions des normes et règlements en vigueur à la date de l’appel d’offre. Les règles contractuelles et applicables dans le cadre du présent lot sont :
Matériaux

- NF EN 988 de décembre 1996 : Zinc et alliages de zinc “Spécifications pour produits laminés plats pour le bâtiment”.

- NF EN 501 de novembre 1994 : Produits de couvertures en tôle métallique “Spécifications pour les produits de couverture en feuilles de zinc totalement supportées”.

- NF E 27.951 de mai 1974 et NFE 25-604 de mai 1984 pour les éléments de fixations.

- NF P 84-310 d’avril 1981 : Barrière à la vapeur en aluminium bitumé. 

- NF P 84-303 de mars 1992 : Chape souple de bitume armé à armature en tissu de verre (TV).

- NF P 84-302 de décembre 1981 : Feutre bitumé à armature en carton feutre (CF).

- NF B 54-161: Contreplaqués.

- NF B 52-001 de mars 1987 : Règles d’utilisation du bois dans la construction.

- XP P 34-310 de décembre 1994 : Tôles et bandes en acier de construction galvanisées à chaud en continu destinées au bâtiment. 

- NF P 34-401 de juillet 1977 : Plaques moulurées en acier galvanisé, prélaqué ou non (caractéristiques dimensionnelles).

- NF EN 826 : Produits isolants thermiques destinés aux applications du bâtiment – Détermination du comportement en compression

- Guide UEAtc
Supports de couverture

Eléments porteurs traditionnels en bois et panneaux dérivés du bois :

· NF P 84-207 (DTU 43.4) et Avis Techniques
Eléments porteurs en tôle d’acier nervurée :

· NF P 84-206 (DTU 43.3) et Avis Techniques
Eléments porteurs béton :

- NF P 84-205 (DTU 43.2)

- NF P 10-203 (DTU 20.12)
Couverture zinc

- DTU 40.41 de septembre 2004 “Couverture par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles de zinc” pour le traitement de finitions traditionnelles.

- Avis Technique du système TOITURE STRUCTURALE VM ZINC® (n° 5/05-1838)

- Guide de prescription et de pose de la TOITURE STRUCTURALE VM ZINC®
Règles de calcul

- Règles NV 65.

Cette liste n’est pas exhaustive, mais elle constitue la base des principaux documents de référence.
Domaine d’utilisation

Ce système qui met en œuvre le zinc à joint debout est réservé aux toitures :

- de pente minimale 2.86° (5 %) et maximale 60° (173 %).

- de forme plane, cintrée ou à double courbure (sous certaines conditions décrites 

ci-dessous).

- contraintes climatiques : toutes régions vents selon NV65.

- sur tous types de locaux de faible à moyenne hygrométrie et à forte hygrométrie intermittente (sauf sur support bois : faible à moyenne).

Le système n’est pas prévu pour les applications en climat de montagne (altitude > 900 m) et en bardage.
Conditions préalables à la pose

L’entrepreneur devra faire son affaire personnelle de tous les moyens à mettre en œuvre pour assurer les prestations du présent lot, mise en place, montage des matériels et matériaux en fonction des besoins.

Durant le transport, la manutention et le stockage, il y a lieu de s’assurer de tous risques de chocs, griffures des éléments de couverture (bobineaux et accessoires). 

En outre, ils seront stockés sous abri ventilé, désolidarisé du sol et assurant une bonne aération des produits conditionnés.
Mise en œuvre
Support

Complexe de toiture mis en œuvre sur élément porteur :

- En tôle d’acier nervurée (selon DTU 43.3 ou Avis Technique), nervures parallèles à l’égout (ou perpendiculaires avec mise en œuvre, lorsque c’est nécessaire, d’un platelage acier recouvrant les nervures). L’entraxe des nervures devra être compatible avec l’entraxe des fixations de la couverture à joint debout.

- En béton (selon DTU 20.12 et 43.2)

- En planches de bois massif ou panneaux dérivés du bois (selon DTU 43.4 et en vérifiant leur conformité à l’hygrométrie du local), d’épaisseur minimale de 15 mm pour le bois massif et le contreplaqué, et 18 mm pour les panneaux de particules.

Pour les formes cintrées, il y a lieu de se conformer aux prescriptions du fabricant du support de façon à garantir un désaffleurement maximal de 5 mm.

Dans le cas de double courbure, privilégier les supports en béton ou en bois.
Pare-vapeur

Sur support bois :

- pose en semi-indépendance

Chape souple de bitume armé type 40 TV fixé au support par des clous à large tête à raison d 'une fixation tous les 0,10 m en bordure des feuilles et d'une fixation tous les 33 cm en quinconce sur toute la surface. Le recouvrement entre lés est d'au moins 10 cm. Dans le cas où les joints sont soudés, le recouvrement est de 6 cm minimum, et seule la fixation en quinconce tous les 33 cm doit être utilisée.

- pose en adhérence

Dans le seul cas d'éléments porteurs en panneaux dérivés du bois, l'écran pare-vapeur peut également être constitué comme suit, avec pontage obligatoire des joints par une bande en feutre bitumé 36 S VV HR à sous-face liégée ou kraft :

1 EIF, 1 EAC, 1 feutre bitumé 36 S (CF ou VV HR) posé à recouvrement de 6 cm minimum,1 EAC pouvant servir au collage des panneaux d’isolant.
Sur bac acier :

- pour locaux de faible hygrométrie :


- Soit feutre bitume armé BA 40 UV avec joints soudés et recouvrement de 6 cm


- Soit pare-vapeur voile de verre-aluminium avec pontage des joints par bandes rapportées collées et recouvrement de 10 cm entre lés.

- pour locaux à moyenne hygrométrie ou à forte hygrométrie intermittente : pare-vapeur auto adhésif composé d’un complexe de feuilles aluminium - PEHD contre collé sur un liant bitumineux adhésif

Dans le cas d’utilisation d’un support en bac acier à nervures perforées, on adoptera les spécifications pour les bâtiments à moyenne hygrométrie ou forte hygrométrie intermittente.
Sur support béton :

Il est obligatoire de ponter les joints sur appuis par une bande de largeur 0,20 m en feutre bitumé type 36 S CF ou VV HR avec complément d'indépendance, posée librement sur l'axe des joints.

Le pare-vapeur est ensuite réalisé ainsi :

a)
système avec EAC : 1 couche d'EIF, 1 couche d'EAC, 1 feutre bitumé 36 S (CF ou VV HR), 1 couche d'EAC (pouvant servir au collage des panneaux isolants) ;

b)
système sans EAC : 1 couche d'EIF, 1 bitume armé type 40 TV ou VV soudé.
Isolant en laine minérale rigide

L’isolant en laine minérale rigide doit présenter les caractéristiques suivantes :

- contrainte à 10 % de compression ≥ 50 kPa

- tassement sous charge répartie : classe B minimum

- densité minimale : 135 kg/m3

La pose des panneaux est réalisée en quinconce, grand bord perpendiculaire aux nervures des bacs acier, en une ou deux couches croisées.

La fixation temporaire des panneaux est assurée par une plaquette/vis en partie centrale pour les panneaux de longueur inférieure à 1,50 m, deux fixations dans les autres cas.

La surface de l’isolant après pose ne doit pas comporter de désaffleurement supérieur à 5 mm entre panneaux.

Dans le cas de toiture courbe, les dimensions des panneaux isolant devront être adaptées suivant les prescriptions des fabricants concernant la mise en œuvre 

(se référer à l’Avis Technique du produit).
Ecran d’interposition

Ecran d’interposition respirant élaboré à partir de fibres polymères (PEHD) thermocollées posé en lé parallèles ou perpendiculaires à l’égout, avec un recouvrement entre lés de 20 cm.
Couverture VM ZINC PLUS
Dimensionnement
Couverture à joint debout en zinc cuivre titane pré patiné QUARTZ-ZINC PLUS d’épaisseur 0,70 mm, largeur développée 500 mm (entraxe fini des joints 430 mm) protégé en sous-face par une laque composite spéciale de 60 microns.

Cette couverture sera mise en œuvre conformément aux règles de l’art et aux prescriptions de l’Avis Technique Toiture Structurale VM ZINC® (ou du Guide de prescription et de pose). L'entreprise devra respecter les recommandations techniques du fabricant pour le soudo-brasage du zinc (élimination du traitement de surface).

Façonnage

Les reliefs latéraux seront façonnés à l'aide d'une profileuse correctement réglée en profil n°1. La géométrie de la couverture et le calepinage retenu conduiront à mettre en place des bandes droites, gironnées ou cintrées. Ces différentes bandes seront façonnées sur le chantier ou en usine.

Fixations

Les pattes seront posées au fur et à mesure de la mise en place des bandes en partant de l'égout. Un jeu de 5 mm sera laissé entre deux bacs contigus. 

La disposition et la densité des pattes de fixation sont fonction de la nature du support et des sollicitations de vent définies à partir des règles NV 65 modifiées en 1999. L’espacement des trois premières pattes de fixation à l'égout sera divisé par deux.

- Pour la partie fixe, à 10,00 m au plus du pied de la bande, on disposera cinq pattes fixes avec entretoise en polyéthylène de haute densité de hauteur variable pour des épaisseurs d’isolant de 50 mm, 60 mm, 80 mm, 100 mm, 120 mm, 140 mm, 150 mm et 180 mm

• sur support bois et bac acier : patte fixe profil 1 en inox X5CrNi 18-10 d’épaisseur 0,6 mm comportant deux trous à cuvelage de diamètre intérieur 6 mm.

• sur support béton : patte fixe profil 1 en inox X5CrNi 18-10 d’épaisseur 0,6 mm comportant un seul trou à cuvelage de diamètre intérieur 8 mm.

- en partie coulissante : pattes coulissantes joint debout à fixation en inox X10CrNi 18-8 d’épaisseur 0,5 mm comportant un trou à cuvelage de diamètre 6 mm, avec plaque de répartition en inox X10CrNi 18-8 de 0,5 mm d’épaisseur comportant un trou à cuvelage, une empreinte de positionnement de la patte et 3 griffes de part et d’autre permettant l’ancrage de la plaquette dans l’isolant. 

Vis de fixation :

Conformes aux prescriptions de l’Avis Technique

- sur support bois : vis à bois à filetage continu de diamètre 6 mm.

- sur tôle d’acier nervurée : vis spéciale VM ZINC® à empreinte Torx en inox X5CrNi 13-10, de diamètre 4,8 mm à tête fraisée plate, et à pointe à foret réduit, de longueur standard : 80 mm, 120 mm et 160 mm

- sur support béton : clou-cheville de diamètre 6 mm (hauteur d’isolant limité à 

70 mm).

Sertissage

La fermeture des joints sera effectuée par une sertisseuse appropriée au profil façonné. La hauteur du joint devra être au minimum de 25 mm.

Pour les bacs cintrés, on utilisera une sertisseuse spécialement conçue pour ce genre de bacs.
Jonctions transversales

La couverture sera réalisée en travée continue, sans jonction transversale pour des rampants de longueur inférieure aux longueurs maximales réglementaires :

- 15,00 m pour des pentes de 5 % ≤ p ≤ 20 % 

- 13,00 m pour des pentes 20 % < p ≤ 60 %

- 10,00 m pour des pentes 60 % < p ≤ 173 % (60°), et dans tous les cas en climat de montagne (altitude > 900 m)

- 6,00 m pour des pentes p > 173 % en largeur de 500 mm uniquement.
Traitement des singularités du toit

L’entreprise fera appel aux traitements et dispositions traditionnels réalisés sur chantier, en conformité avec les règles de l’art et le DTU 40.41.

Elle pourra aussi utiliser les accessoires de finition fournis par le fabricant pour la réalisation des égouts, faîtages, rives, arêtiers, noues en s’assurant de leur mise en œuvre en conformité avec les prescriptions de pose du fabricant et de leur adaptation aux spécificités du projet.
- Cas particulier du faîtage sur toiture courbe :

Dans le cas de toitures courbes convexes sans faîtage, il est toléré que la pente, en partie sommitale, soit inférieure à 5 %, sur une distance de 10,00 m maximum, pour autant qu’il n’y ait aucune liaison transversale (soit 5,00 m de part et d’autre du sommet). Cette zone ne devra pas présenter de contre pente pouvant entraîner une rétention d’eau. 
- Pénétration discontinue (< 3 m) :

Les pénétrations doivent être traitées de façon à limiter les risques de transfert de vapeur et de ponts thermiques. Ainsi, le pare-vapeur est relevé et ponté sur le pourtour de la pénétration et le calfeutrement thermique périphérique est réalisé avec soin. Si le raccord doit se faire sur plusieurs éléments de zinc, la jonction sera réalisée par double agrafure si la pente le permet (cf. DTU 40.41) sinon, il faudra prévoir un encaissement ou un ressaut.
- Noue :

Dans le cas d’une noue de pente < 15 % ou si la surface de récolte est > 200 m2, 

la noue devra être encaissée de 50 mm minimum dans la charpente ou à l’aide de coyaux créés par des panneaux isolants trapézoïdaux.

